TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI. Kigali,le 26 septembre 1950.-
RESIDENCE DU RUANDA.,
N° 3295/Succ.
Ob jot:

Succession Cuypers.-
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¥onsieur le Curateur,

e référant A votre lettre N° 153/Suce. du Ier
écoulé, j'ai 1'hommeur de vous faire tenir, en annexe, le
procés-verhal dressé a 1l'occasion de 1l'affichage de l'avis
au public annongant la vente publique et aux enchéres de
deux parcelles & usage industriel en territoire de Ruhengeri

(succession Cuypers).-

Le Régident du Ruanda,G.SANDRART,

Morsiaur le Curateur aux Surcessions
du Ruanda-Urundi




PROCES VERBAL D? AFFICHAGE.-
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L’an mil neuf cent cinquante, le sixiéme jour du mois
de septembre j;

Nous SANDRART,Georges,Victor,Résident du Ruanda &
Kigali, certifiogys avoir procédé a 1’affichage de 1l’avis au public
annonc¢ant la vente publique et aux enchéres de deux parcelles &
usage industriel en Territoire de Ruhengeri, provenant de la succes-
sion de Monsieur Antoine CUYPERS, suivant avis du vingt huit aofit
mil neuf cent cinguante de Monsieur le Curateur aux successions 2
Usumbura.

De tout quoi, nous avons dressé le présent procés=ver=

bal aux jour, mois et an que dessus.

Kigali,le 6 septembfe I950.,
Le Résident du Ruanda,G.SANDRART,




